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Amphithéâtre Kilian – Université Grenoble Alpes 

 

Mardi 24 septembre 2019 – 15h30 - 20h 

Le Conseil départemental de l’Isère a organisé le 24 septembre 2019 la 18ème édition du Prix 
départemental de la construction bois, en partenariat avec l’interprofession de la filière bois FIBOIS 
Isère, le Conseil d’architecture d’urbanisme et d’environnement (CAUE) de l’Isère et l’Ecole Nationale 
Supérieure d’Architecture de Grenoble (ENSAG). 

Ce concours annuel, arbitré par un jury professionnel, promeut la construction bois auprès des 
maîtres d’ouvrages publics et privés, des maîtres d’œuvre et des entreprises, et permet la mise en lumière 
des réalisations iséroises au sein d’une plateforme nationale, www.prixnational-boisconstruction.org, 
véritable vitrine de la construction bois. 

Il contribue ainsi à la multiplication des bâtiments bois de qualité dans le département et à la 
professionnalisation des acteurs de la filière bois locale. 

La remise des trophées a eu lieu cette année dans l’amphithéâtre KILIAN (Gières), bâtiment de 
l’Université Grenoble Alpes réalisé dans le cadre de l’Opération Campus "Climat-Planète", et candidat au 
Prix départemental de la construction bois 2018. 

 

Crédit Photo: Atelier Métis  /  Intérieur de l'Amphithéâtre KILIAN 

 

http://www.prixnational-boisconstruction.org/


Elle a été précédée : 

- d’un évènement « BtoB » (rencontres professionnelles de type speed-meeting), ayant pour objectif 
la mise en relations entre entreprises de la filière bois, architectes et porteurs de projets de 
construction (communes, promoteurs etc) pour se rencontrer, échanger et à termes 
éventuellement développer des projets communs (14h – Centre Technique du Papier - 341 rue de 
la Papeterie, Saint Martin d’Hères) 

-  d’une présentation du projet de construction « Amphithéâtre Kilian » en présence des acteurs du 
projet (16h – Amphithéâtre Kilian). 
 
 Ce bâtiment tout en bois répond à des exigences environnementales élevées tout en s’intégrant 
parfaitement dans un environnement verdoyant. L’intérieur du bâtiment met le bois à l’honneur et 
permet un traitement acoustique particulièrement efficace puisque l’amphithéâtre ne nécessite 
aucune sonorisation. Il a été livré en 2017 et a candidaté au Prix départemental de la construction 
bois Isère en 2018. Ce bâtiment a été réalisé par :  

- Architecte : Atelier Métis (38) 

- Bureau d’études structure bois : Soraetec (69) 

- Entreprises Bois : Charpentier : CMI Jannon (38) 

La cérémonie a été introduite par des discours de : 

- Michel Raybaud : Président de FIBOIS Isère 

- Fabien Mulyk : Vice-président du Département de l’Isère délégué à la filière bois, l’aménagement 
des rivières, et l’environnement 
 

Présentation des bâtiments candidats au Prix départemental de la 

construction bois 2018,  

Les membres du jury : 

‒ Christian Coigné, Vice-Président du Département de l’Isère en charge de l'ingénierie urbaine, du 
foncier et du logement 

‒ Robert Duranton, Vice-Président au Département de l’Isère en charge de l’agriculture, de 

l’irrigation, de la filière bois et de l’environnement 

‒ Fabien Mulyk, Vice-président du Département de l’Isère délégué à la filière bois, l’aménagement 

des rivières, et l’environnement 

‒ Serge Gros, Directeur CAUE de l’Isère 

‒ Benjamin Mermet, prescripteur bois à FIBOIS Auvergne Rhône Alpes 

‒ François Rozay, formateur de la Fédération compagnonnique des métiers du bâtiment (FCMB) 

‒ Franck Le Bail, enseignant à l’école d’architecture de Grenoble (ENSAG) 

‒ Guy Charron, Président de l’association des Communes forestières de l’Isère (Cofor38) 

‒ Mélanie Manin, coordinatrice du Master Maîtrise d’ouvrage du bâti (MObat) de l’Université de 

Grenoble Alpes 

 
Les critères de sélection : 

‒ la place du bois dans le projet et l’innovation 

‒ le soutien à l’économie locale 

‒ la qualité architecturale et paysagère 

‒ la qualité environnementale et d’usage 

 
 



 

Catégories proposées : 

‒ Projets portés par des communes de moins de 2000 habitants  

‒ Equipements publics 

‒ Logements : collectif, groupé, maison individuelle (neuf ou rénovation) 

‒ Bâtiments tertiaires et/ou Bâtiment sous maitrise d’ouvrage privée (hors logement) 

 

Pour la troisième année consécutive, une mention spéciale sera remise par les étudiants des écoles 
d’architecture de Grenoble. Les projets candidats étaient exposés à l’ENSAG et les étudiants, réunis en 
jury le 21 mai 2019, étaient invités à sélectionner un des projets candidats pour lui décerner une Mention 
spéciale des étudiants en architecture de Grenoble.  

Cette année fut une année de transition, en effet, le prix départemental a modifié son planning habituel 

pour correspondre avec le calendrier des prix régional et national. Par conséquent, la période d’appel à 

candidature a été réduite.  

Ainsi, pour cette édition, le nombre de candidats dans la catégorie moins de 2000 habitants et catégorie 

logement a été relativement faible.   

 

Cette année, le jury a retenu 4 lauréats qui ont fait l’objet d’une remise de 3 prix et d’une mention. 

 

Répartition géographique des projets 

Cette année, il y a eu 12 candidats : 4 projets dans le bassin grenoblois (2 bâtiments publics, 1 maison 

individuelle sous maitrise d’ouvrage privé, 1 rénovation /et une  extension sous maîtrise d’ouvrage mixte 

(privé et public)), 1 bâtiment public dans le territoire Porte des Alpes, 1 réhabilitation d’un bâtiment public 

en Bièvre Valloire, 2 bâtiments publics dans le Grésivaudan, 1 bâtiment privé dans l’Oisans, 1 bâtiment 

tertiaire et 1 bâtiment privé dans le Vercors et 1 bâtiment public dans le Trièves. 

 

 



Projets portés par des communes de moins de 2000 habitants 

 

Mairie de Brié et Angonnes 

Maître d’ouvrage : Commune de Brié et Angonnes  
Maître d’œuvre: Apoïdea Architecture (38) 
Bureau d’études structure : Bois Conseil (38) 
Bureau d'études Acoustique : Echologos (38) 
Entreprise Bois : Manca Charpente (38), Méandre Oggi (38) 
 

 

Maison pour Tous de Four 

Maître d’ouvrage : Commune de Four, Communauté de communes 
Porte de l’Isère, Les Grands Ateliers 
Architecte : ENSAG (38), Takt Paysage (38) 
Bureau d’études structure : Gwenola Hage (38), Vessière & Compagnie 
(38) 
Entreprises Bois : Arbosphère (74), Menuiserie Chanut Espace libre 
(38), Franco Denis (38), CJTP (38), JeanJean SAS (38), MIGMA (26), 
Scierie Barthélémy (38) 

 

Equipement publics (dont projet <2000 hab) 

 

Le Mangetou à Monestier de Clermont 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes du Trièves  
Maître d’œuvre: R2K (38) 
Bureau d’études structure : Arborescence (69) 
Bureau d'études Acoustique : Acoustb (38) 
Entreprise Bois : Christophe Micheli (38), Menuiserie Paret (38), Scierie 
Barthalay (38) 

 

Réhabilitation du gymnase à La Côte St André 

Maître d’ouvrage : Bièvre Isère Communauté   
Architecte : B. Cube SARL d’Architecte (69) 
Bureau d'études Acoustique & Thermique : Thermibel (38) 
Bureau d'études structure bois : Soraectec (38) 
Bureau d'études environnement : Canopée (38) 
Entreprises Bois : Proponet Menuiserie (38), AB FACADE (13) 
 

 

Pôle enfance à Goncelin  

Maître d’ouvrage : Commune de Goncelin 
Architecte :  Atelier de la Place (38), Gallet Architectes (69) 
Bureau d’études structure : Atelier NAO (38) 
Bureau d'études Acoustique : Acoustb (38) 
Bureau d'études Thermique : Adret bureau d’études (05) 
Entreprises Bois :  B3D (38), Méristème (38), L’Art du Bois (38) 

 

Habert au Col de Porte à Sarcenas 

Maître d’ouvrage : Office National des Forêts (38)   
Architecte : Alexis Dambuyant (69) 
Entreprises Bois : Charpente Guillet Revol (38), Virard Charpente (38), 
Scierie Sourd (38) 



 

 

Médiathèque de Montbonnot Saint Martin 

Maître d’ouvrage : Commune de Montbonnot Saint Martin 
Architecte : Chapuis Royer Architectures (38) 
Bureau d’études structure : Betrec IG (38) 
Bureau d'études Acoustique : Acouphen (69) 
Bureau d'études environnement & thermiques: Adret bureau 
d’études(05) 
Entreprises Bois : Structure Bois (38), Méandre Oggi (38) 

 

Logements (neuf ou rénovation) 

 

Maison A à Corenc 

Maître d’ouvrage : Privé  (38) 
Architecte : Roda Architecture (38) 
Bureau d’études structure : Vessière & Compagnie (38) 
Entreprises Bois : John Sauvageon (38) 

 

Auberge de jeunesse aux Deux Alpes 

Maître d’ouvrage : Promoteurs ADIM (69)   
Architecte : Tectoniques (69)   
Bureau d’études structure : Arborescence (69) 
Bureau d'études thermique : Tectoniques ingénieurs (69)  
Entreprises Bois : Arbonis (71) 

 

 

Bâtiments tertiaires et/ou Maîtrise d’ourage privée 

 

Maison Aribert à Uriage 

Maître d’ouvrage : Privé (38) + Commune de Saint Martin d’Uriage 
Architecte : Joëlle Personnaz (38) 
Bureau d’études structure : Soraetec (38) 
Entreprises Bois : Manca Charpente (38), Cristal Charpente (38), Atelier 
A Menuiserie (38), Parquet Brun Buisson (38), Scierie Bottarel (38), 
Scierie Sillat (38) 

 

Coopérative laitière Vercors Lait à Villard de Lans 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes du Massif du Vercors 
Architecte : Floo Architecteure et Urbanisme (38) 
Bureau d’études structure : Gaujard Technologie (84) 
Entreprises Bois : John Sauvageon (38) 

 

Ze Camp à Corrençon en Vercors 

Maître d’ouvrage : Privé (38) 
Architecte : Brenas Doucerain Architectes (38) 
Bureau d’études structure : Betrec IG (38) 
Entreprises Bois : Menuiserie Laurent (38), SDCC (38), Scierie Blanc 
(26) 

 
 
 
 



Remise des Prix 

Remise des Prix par : 
‒ Fabien Mulyk, Vice-président du Département délégué à la filière bois, l’aménagement des 

rivières, et l’environnement 

‒ Christian Coigné, Vice-président du Département en charge de l'ingénierie urbaine, du foncier et 

du logement 

 

Pour chaque projet récompensé, c’est l’ensemble de l’équipe qui sera appelé pour recevoir le prix, pour 

souligner la réussite et la nécessité d’un travail d’équipe entre les acteurs : 

- le maître d’ouvrage  

- l’architecte  

- le bureau d’études bois 

- le charpentier-constructeur  

- le menuisier 

- le scieur 
 
Cette année, le jury a décidé d’attribuer 3 Prix, et 1 Mention. 

Les trophées ont été réalisés par Fabien OLIVIER, formateur en ébénisterie, et Antoine LUC, formateur 

menuiserie, à la Fédération Compagnonnique des Métiers du Bâtiments. Ce sont des trophées en robinier 

et noyer qui valorise une action menée par plusieurs organismes Isérois concernant la valorisation du 

robinier au sein du département de la sylviculture à l’utilisation en bois d’œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Equipements publics 

5 projets présentés dans cette catégorie, soit presque la moitié des projets candidats, cela montre combien 

la maîtrise d’ouvrage publique est moteur pour la filière bois. Ces projets sont toujours exemplaires et 

performants. En effet, pour atteindre des exigences environnementales et architecturales élevées, les 

maitres d’ouvrages ont fait le choix du matériau bois. Ces 5  projets mettent en œuvre avec brio ce 

matériau dans des contextes et des contraintes très variés. Le choix du bâtiment ne fut pas une chose aisée 

pour le jury.  

 Le Mangetou – Monestier de Clermont 
C’est un projet audacieux qui s’inscrit dans la continuité d’un espace dédié à l’enfance. Ce projet 

entièrement réalisé en bois dont plus de 50 % de bois local le tout certifié Bois des Alpes. L’agencement 

intérieur est majoritairement en bois et bénéficie d’une très bonne acoustique, un point essentiel  pour une 

cantine scolaire. Le bardage extérieur est correctement mis en œuvre pour permettre un vieillissement 

homogène. Et pour conclure ce bâtiment exemplaire, est passif  

Ce projet a été réalisé par l’équipe suivante :  

- Le maître d’ouvrage : Communauté de communes du Trièves  

- Les architectes : R2K (38) 

- Le bureau d’études structure bois : Arborescence (69) 

- Le charpentier : Micheli Christophe (38) 

- Le menuisier : Paret Menuiserie (38)  

- Le scieur : Scierie Barthalay (38) 

 
 

 

 
Figure 1 Crédit Photo R2K 

 
 



Logements  

Deux projets ont été présentés dans cette catégorie, des projets différents dans leurs usages futurs mais qui 

mettent en valeur plusieurs problématiques, à savoir la construction de maisons individuelles, l’extension 

et la rénovation de bâtiments. Deux projets aussi différents qu’audacieux, et il a été très compliqué pour le 

jury de les départager pour finalement se prononcer en faveur d’un en particulier. 

 

 Maison A - Corenc 
Le jury a été séduit par la qualité esthétique de l’habitation, qui s’intègre parfaitement dans son 

environnement. De plus le porte-à-faux entièrement réalisé en bois au-dessus du socle en béton met en 

évidence toutes les possibilités mécaniques du matériau.   Enfin ce bâtiment se distingue par sa 

performance énergétique ! 

 
Ce projet a été réalisé par l’équipe suivante  

- Le maître d’ouvrage : Privé 

- Les architectes : Roda Architectes (38) 

- Le bureau d’études structure bois : Vessière & Compagnie (38) 

- Le charpentier, le menuisier et le scieur : John Sauvajon (38) 
 
 

 

 
Figure 2 Crédit photo Roda Architectes 

 
 
 
 
 



 

Bâtiments tertiaires et / ou maîtrise d’ouvrage privée 

La diversité de bâtiments d’exception de cette catégorie a nécessité une grande réflexion de la part du jury. 

En effet, les trois bâtiments, sont très différents mais tous conçus ingénieusement afin de répondre aux 

mieux aux objectifs qui leur sont assignés. Ces bâtiments mobilisent des savoir-faire différents, mais 

l’usage du matériau bois est toujours bien mis en valeur.  

 Vercors Lait :  
Le jury a été séduit par l’ensemble des techniques mises en œuvre pour la rénovation et l’extension de ce 

bâtiment. Vercors Lait s’inscrit pleinement dans l’éco-site du Vercors et a su mettre en valeur cet atelier de 

transformation. L’usage du bois donne une image locale et contemporaine à cet ouvrage.  

Ce bâtiment a également séduit au niveau national puisqu’il remporte la mention « RÉNOVATION » du 

Prix national de la construction bois. 

Enfin il remporte la « MENTION SPECIALE DES ETUDIANTS EN ARCHITECTURE DE 

GRENOBLE », qui pour la 3ème année consécutive ont été invités à élire leur projet préféré, toutes 

catégories confondues, en votant sur internet : 

«  Nous avons particulièrement apprécié le travail du bois en façade qui permet d’abord d’unifier l’existant 

et l’extension, sans séparer les fonctions de production et de vente. Ensuite, c’est la mise en oeuvre qui 

nous a semblé intéressante et originale, puisqu’elle sort d’un bardage classique. Elle permet en effet, par 

des jeux d’ombres, de texture et d’épaisseur, de créer à la fois un mouvement vertical et un rythme 

horizontal. Elle crée aussi un effet constructif brut, ce qui donne au volume de départ assez « simple », un 

aspect très contemporain, mais qui s’intègre très bien dans son environnement. »  

Ce projet a été réalisé par l’équipe suivante  

- Le maître d’ouvrage : Communauté de communes du Vercors 

- Les architectes : Flloo Architecture & Urbanisme (38) 

- Le bureau d’études structure bois : Gaujard Technologies (84)  

- Le charpentier : John Sauvajon (38), 
 

 

 
Figure 3 Crédit photo Floo Architecture & Urbanisme 

 



Mention Ressources humaines et du territoire  

Le jury a été séduit par une candidature qui a fait la part belle au mode collaboratif. Une mention lui est 

donc dédiée. En effet, ce projet a mis en œuvre un processus participatif entre une collectivité, des 

étudiants et également des professionnels de la filière pour créer. Et pas n’importe quelle création, une 

création conçue pour minimiser son impact environnemental en optimisant le savoir-faire de chacun. 

 

 Maison pour tous à Four  
Ce projet a séduit le jury puisqu’il a permis d’offrir à une petite commune une nouvelle salle 

multifonctionnelle pour accueillir les animations portées par la vie associative et les habitants. De plus, ce 

bâtiment éco-conçu met en avant la durabilité et l’utilisation de matériaux sains, locaux et peu énergivores. 

 
Ce projet a été réalisé par l’équipe suivante  

- Maître d’ouvrage : Commune de Four, CAPI, Les Grands Ateliers (38)  

- Architecte : ENSAG (38), Takt Paysage (38) 

- BE Structure : Gwenola Hage (38), Vessière & Compagnie (38)  

- Entreprises Bois : Arbosphère (74), Menuiserie Chanut Espace Libre (38), Franco Denis (38), 
CJTP (38), Jeanjean Sas (38), Migma (26), Scierie Barthelemy (38), Artisans du Bois Réunis (73) 

 

 

 

Figure 4 Crédit photo Candidature Prix Départemental de la construction Bois 

 

 

 

 

 



 

 

 

Télécharger les photos des projets lauréats :  

https://we.tl/t-5w5ioQ9DQW 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations complémentaires : 

FIBOIS Isère, Interprofession Bois 
Nastasia Eymar-Dauphin  
04 76 47 37 21 - n.eymar-dauphin@fibois38.org  

Département de l’Isère 
Axelle Riaille 
04 76 00 34 24 – axelle.riaille@isere.fr 

 

https://we.tl/t-5w5ioQ9DQW

